
Bientôt un parcours de santé dans le cadre de « Terre de Jeux Paris 2024 » 

Le conseil municipal s’est réuni le 13 avril 2021 à 20h00 sous la présidence du maire, André Ferrand. 
 
Secrétariat de Mairie – Acquisition d’un photocopieur 
Mme Nicole DELOCHE, 1ère adjointe, après consultation de différentes entreprises, dit que les établissements 
NEVEU, sont retenus pour leur proposition à : 3 900,00 € HT (4 680,00 € TTC) – COPIEUR CANON – IR ADVANCE 
DX C3720i 
Un contrat de service est également signé. 
Acquisition de deux tondeuses 
La Municipalité décide d’acquérir deux tondeuses : une pour le terrain de football et une autre pour le service 
technique de la commune. 
Après avoir demandé des devis à différentes entreprises, il en ressort que la SARL BELLEVEGUE, situé à ANDANCE 
(07340) a été retenue. 
Acquisition d’agrès de sport et signalétique – Parcours de santé sur le site de la forêt du Grandbeau 
 M. Gaëtan JUILLAT a étudié le dossier après avoir demandé des devis à différentes entreprises. 
Il en ressort que la Ste RONDINO – ZI Champ de Mars – Rue de l’industrie – 42600 SAVIGNEUX, proposent : 
- Fourniture de modules, mobilier, 
- Fourniture de signalétique  
Acquisition d’un bac à sable – Ecole publique du Petit Prince 
 Mme Nicole DELOCHE, 1ère Adjointe,  a étudié le dossier après avoir demandé des devis à différentes entreprises. 
Il en ressort que l’entreprise LA CHARENTAISE DU BOIS – 73 Route d’Angoulème – 16260 CHASSENEUIL, 
propose un bac à  sable refermable au prix de………… 
Création de ralentisseurs et mise en place de signalisation verticale et horizontale – Quartier « Les Chavannes » 
M. le Maire rappelle à l’assemblée le procès-verbal de la réunion du 09 mars 2021, relatant, de la part des élus 
domiciliés dans le quartier « Les Chavannes », la nécessité d’installer des ralentisseurs. 
M. le Maire laisse la parole à Mme Nicole DELOCHE, 1ère Adjointe, qui a suivi le dossier et après avoir demandé 
des devis à différentes entreprises, il en ressort que la SARL DSN TPL – 1555 route des Alpes – 07290 St Romain 
d’Ay, propose : 
- Création de ralentisseurs et mise en place de signalisation verticale et horizontale : 8 163,75 € HT (9 796,50 € 
TTC) 
Vote des budgets primitifs Général / Assainissement / Energies - 2021 
Le Conseil Municipal vote à l’unanimité des membres présents et représentés les propositions nouvelles des 
budgets primitifs sus nommés de l’exercice 2021. 
Vote des taxes directes locales pour l’année 2021 
Le Conseil Municipal, après analyse des différents budgets primitifs 2021, décide de ne pas modifier les taux 
d’impositions 2021 de la taxe foncière (bâti et non bâti). 
Subventions aux associations locales 
M. le Maire propose que les subventions soient versées aux associations suivantes : 
 

A.A.J.S.A. SALLE DES JEUNES 

AMICALE LAIQUE (garderie) 

AVENIR DE ST ALBAN D AY 

COMITE DES FETES 

PETITS CROQUES-TOUTS / APCT 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 
APPROUVE le versement des subventions, aux associations, comme ci-dessus mentionné ; 
 
Participation de la commune pour l’achat des fournitures scolaires – Ecole publique du Petit Prince 
M. le Maire informe le Conseil Municipal qu’il est nécessaire, au titre de l’acquisition des fournitures, manuels 
scolaires, petits équipements, d’arrêté le montant pour l’année scolaire 2021/2022 à attribuer 37€ par élève 
fréquentant l’Ecole du Petit Prince. 
Participation de la commune dans le cadre « Interventions Musicales en milieu scolaire » - Conservatoire 
Ardèche Musique et Danse 
Mme Nicole DELOCHE expose que dans le cadre des actions d’éveil musical en faveur des établissements 
scolaires mises en place par le conseil général, ce dernier propose d’effectuer pour les élèves des écoles primaires 
publiques et privées de la commune, des séances de danse et d’éveil musical.  
La participation communale s’élève à 2 700,00 €. Une convention appropriée sera mise en place 
Fonds Unique de Logement 
Le Maire expose au conseil municipal que le Département sollicite la commune pour une participation financière, 
au titre de l’exercice 2021, au Fonds Unique Logement (FUL) lequel a pour objet principal de permettre à des 
personnes rencontrant des difficultés d’accéder à un logement décent ou de s’y maintenir. 
Après en avoir délibéré,  
DECIDE de ne pas participer financièrement, au titre de l’exercice 2021, au Fonds Unique Logement (FUL). 



Sollicitation subvention auprès de l’Agence Nationale du Sport 
Monsieur le Maire informe l’assemblée d’un projet de parcours de santé sur le site de la forêt du Grandbeau à 
St Alban d’Ay. 
M. le Maire présente le projet. 
Il précise que cette opération peut être financée par l’Agence Nationale du Sport 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité des membres présents et représentés : 
APPROUVE le projet de parcours de santé sur le site de la forêt du Grandbeau à St Alban d’Ay ; 
AUTORISE le Maire à solliciter l’aide de l’Agence Nationale du Sport. 
Travaux de voirie communale – Convention de mandat 
Monsieur le Maire porte à la connaissance de Conseil la convention de mandat qu’il serait nécessaire de conclure 
avec la Communauté de Communes du Val d’Ay afin de formaliser précisément les conditions dans lesquelles cet 
Etablissement Public de Coopération Intercommunale pourra réaliser des travaux sur la voirie communale de St 
Alban d’Ay. 
Cet engagement présente les caractéristiques suivantes : 
Objet : Délégation de la maîtrise d’ouvrage des travaux de voirie de la commune à la Communauté de Communes 
du Val d’Ay ; 
Durée : 6 ans (1er janvier 2021 au 31 décembre 2026) ; 
Pour ce faire, une convention individuelle de mandat sera rédigée annuellement par la communauté de 
communes du Val d’Ay et signée par chacune des parties ; 
Après délibération, le Conseil Municipal :  
DONNE pouvoir à M. le Maire pour signer la convention de prestations de services à intervenir avec la 
Communauté de Communes du Val d’Ay pour les travaux de voirie communale. 
Ecole Publique du Petit Prince – Conseil d’école du 06 avril 2021 
Mme Nicole DELOCHE, avec Mme Annie SOTON ont participé au conseil d’école en visio qui s’est déroulé le mardi 
6 avril dernier. 
Mme DELOCHE fait un résumé de cette réunion en précisant que suite à la crise sanitaire les cours de danse et 
de piscine n’ont pu avoir lieu. 
Mme DELOCHE a fait part au membre du conseil d’école que suite à la labellisation « Terre de Jeux 2024 » de la 
commune de St Alban d’Ay, les deux écoles de la commune pourraient bénéficier d’une mise en place de 30 
minutes de sport par jour et par niveau. 
Cette action a été très appréciée par le corps enseignant et parents délégués. 
M. Nicolas PASQUION est chargé de faire part de ce projet à l’école privée St Roch. 
Argus des communes 2019 
M. Gaëtan JUILLAT informe l’assemblée que la commune de St Alban d’Ay est dans le top 3 des communes 
Ardéchoises les mieux gérées en 2019. En effet la commune a obtenu la note de 18/20 
 


